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Bureau CLE n°1

17 janvier 2013
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Bureau CLE n° 1 du SAGE ALLAN – 17 janvier 2013

Ordre du jour

- Le SAGE

- Territoire

- Titre 3

- Titre 4

- Titre 5

• Mise en place du bureau de la CLE :
Bilan de la CLE n°1 (20/12/2012)
Rappel du rôle du bureau

• Organisation des commissions thématiques :
Contenu des 4 groupes de travail
Attribution des présidences
Calendrier et invitations

• Etude socio-économique

• Stratégie de communication 

• Calendrier du SAGE et planning prévisionnel

• Questions diverses
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Le bureau de la Commission 
Locale de l’Eau

- Bureau de la 
CLE

- Commissions 
thématiques

- Etude socio-
économique

- Stratégie de 
communication

- Calendrier 
SAGE

Bureau n°1 du 

SAGE Allan 

17/01/13
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La Commission Locale de l’Eau

Bilan sur la CLE du 20/12/2012 :

• Election de la Présidente

• Vote des règles de fonctionnement

• Election des Vice-présidents

• Désignation du Bureau de la CLE

• Mise en place des commissions thématiques :

1. Ressource quantitative

2. Pollutions et qualité de l’eau

3. Inondations

4. Morphologie et milieux

• Compte-rendu de la CLE à disposition

Commentaires/remarques
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Le bureau de la CLE

Le rôle du bureau de la CLE 

Bureau de la CLEBureau de la CLE

Suit et synthétise les travaux 
des groupes de travail

Assiste et prépare les CLE

Prépare la communication

Commissions Commissions 
thth éématiquesmatiques

Groupes de travail 
pluridisciplinaires, 
thématiques ou 
géographiques

Echanges et réflexion 

Elaborent des propositions

CLECLE

Débats Réflexion

DECISIONS

CADRAGE
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Les commissions 
thématiques

- Bureau de la 
CLE

- Commissions 
thématiques

- Etude socio-
économique

- Stratégie de 
communication

- Calendrier 
SAGE

Bureau n°1 du 

SAGE Allan 

17/01/13
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Les commissions thématiques

4 commissions thématiques :

1. Un déséquilibre quantitatif de la ressource en eau
= Ressource quantitative

2. Un problème chronique de qualité de l’eau 
= Pollutions et qualité de l’eau

3. Un risque important d’inondations 
= Inondations

4. Une dégradation des milieux aquatiques 
= Morphologie et milieux

8

Les commissions thématiques

1. Un déséquilibre quantitatif de la ressource en eau
= Ressource quantitative

• Evaluation des ressources superficielles et souterraines
• Prélèvements et usages de ces ressources : collectivités (en particulier AEP), entreprises, 
agriculture, canaux et plans d’eau…
• Variations de débits / gestion des crises
• Impacts sur les milieux 
• Economies d’eau : consommations, pertes, fuites, fournitures
• Etablissement d’un plan de gestion quantitative de la ressource (adéquation besoins / 
ressources)
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Les commissions thématiques

2. Un problème chronique de qualité de l’eau 
= Pollutions et qualité de l’eau

• Qualité physico-chimique, chimique et biologique des eaux superficielles
• Qualité des eaux souterraines et des sédiments
• Objectifs DCE d’atteinte du bon état écologique / Objectifs du SDAGE
• Identification des sources de pollution (problèmes d’assainissement, pollutions d’origine 
domestique, industrielle, agricole, étangs…)
• Qualité des eaux destinées à l’alimentation (eau potable) et protection des captages 
• Gestion des étangs et plans d’eau
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Les commissions thématiques

3. Un risque important d’inondations 
= Inondations

• Synthèse des démarches et documents existants et en cours (PPRI, atlas, PAPI, TRI)
• Fonctionnement et gestion des ouvrages de lutte contre les inondations (bassins, digues)
• Ouvrages de lutte contre les inondations existants et à créer 
• Prise en compte et prévention du risque « inondation » dans l’urbanisme
• Adaptation de l’habitat et la construction au risque « inondation »
• Gestion du risque « inondation » / gestion de crise
• Gestion des eaux pluviales
• Réduction de la vulnérabilité des installations inondables et de l’habitat
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Les commissions thématiques

4. Une dégradation des milieux aquatiques 
= Morphologie et milieux

Morphologie
• Artificialisation des cours d’eau et leurs conséquences
• Espaces de bon fonctionnement et de mobilité des cours d’eau
• Continuité écologique et obstacles à l’écoulement
• Transport sédimentaire et incision du lit
• Plans de restauration des cours d’eau et leur gestion physique
• Gravières orphelines et carrières

Milieux et espèces aquatiques
• Fonctionnalité des milieux (autoépuration, biodiversité)
• Gestion des zones humides et des plans d’eau
• Entretien/restauration des berges et gestion de la ripisylve
• Protection des espèces aquatiques autochtones et/ou emblématiques 
• Lutte contre espèces invasives des cours d’eau et des berges
• Pêche et pisciculture
• Trame verte et bleue et corridors écologiques dans les documents d’urbanisme
• Réservoirs biologiques / continuité écologique

Commission transversale aux 3 autres. 
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Contenu des premières réunions des commissions thém atiques

Ordre du jour prévisionnel de ces 1 ères réunions :
• Présentation d’un état des lieux et validation après discussion par les membres du groupe 
de travail
• Si besoin ressenti, travail aux attendus et au cahier des charges d’études complémentaires 
éventuelles à l’état des lieux 
• Détermination des enjeux par thématique

Déroulement des commissions thématiques :
• Animation des différents groupes de travail par le président de la commission
• Animation technique par la chargée d’études du SAGE Allan

Les commissions thématiques

Attribution d’une commission/ Présidente ou Vice-prés ident :

1. Ressource quantitative : 

2. Pollutions et qualité de l’eau : 
3. Inondations : 

4. Morphologie et milieux : 
Proposition

Délibérations/commentaires



7

13

Calendrier

Volonté d’un SAGE élaboré fin 2015

� Adoption d’une stratégie fin 2013 - début 2014

� Commissions thématiques à organiser 1er semestre 2013

� 1ères réunions de février à avril 2013

Commission n°1 : - entre le 4 et le 8 février?

Commission n°2: - entre le 18 au 22 février?

Commission n°3: propositions? - entre le 4 et le 8 mars?

Commission n°4: - entre le 25 et le 29 mars?

Les commissions thématiques

14

Système d’inscription 

• 4 feuilles mises à disposition lors de la CLE du 20/12/2012
• des inscriptions par courriel 

sage.allan@eptb-saone-doubs.fr

Diffusion de l’information :
par chacun de vous auprès des acteurs ou réseau d’acteurs que vous représentez

Les commissions thématiques
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Inscription à la commission  « Ressource quantitative »

Les commissions thématiques

Structures à inviter :

URIAP
Véolia (qui?)
SMAU (qui?)

Syndicats d’eau
ABPN
AUTB

ADU Montbéliard
DDT25 et 70

CG25 et 70
CG68 – SAGE Doller
Région

CCST
PMA
CAB

Maires
Autres propositions?

Structures déjà inscrites :

CG90
DDT90
CC Pays d’Héricourt

Agence de l’Eau
DREAL
ONEMA

Chambres d’Agriculture
Agence Régionale de Santé

Chambres de Commerce et d’Industrie 25 et 90
Voies Navigables de France
Fédération de pêche 90

Conseil Economique Social et Environnemental
UFC Que choisir
Agence de l’Eau
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Inscription à la commission  « Pollutions et qualité de  l’eau »

Les commissions thématiques

Structures à inviter :

URIAP
Véolia (qui?)
SMAU (qui?)

ARS
DDT25 et 70
CG25 et 70

Syndicats d’assainissement 
(qui?)
Région

CCST
CC Pays d’Héricourt
PMA

CAB

Autres propositions?

Structures déjà inscrites :

CG90
DDT90
Maires

Agence de l’Eau
Chambres d’Agriculture
Chambres de Commerce et d’Industrie 90 et 25

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 90
DREAL

ONEMA
France Nature Environnement
Agence Régionale de Santé

Fédération de pêche 90
ONF
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Inscription à la commission  « Inondation »

Les commissions thématiques

Structures à inviter :

SMAU (qui?)
DDT25 et 70
CG25 et 70

AUTB
ADU
Région

CCST
CC Pays d’Héricourt

PMA
CAB
Maires

Autres propositions?

Structures déjà inscrites :

CG90
DDT90
Maires

Agence de l’Eau
Chambres d’Agriculture
Chambres de Commerce et d’Industrie 25

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 90
DREAL

VNF
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Inscription à la commission  « Morphologie et milieux »

Les commissions thématiques

Structures à inviter :

CG25 et 70
DDT25 et 70
CREN FC

ONF
ABPN
LPO Franche-Comté

CAB
PMA 

Maires
Région
PNR Ballon des Vosges 
(qui?)

CAUE (qui?)

Autres propositions?

Structures déjà inscrites :

CG90
DDT90
CCST

DREAL
ONEMA
France Nature Environnement

CRPF
URIAP
Fédération de Pêche 90

Agence Régionale de Santé
Agence de l’Eau
UFC Que choisir

Chambres d’Agriculture
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Etude socio-économique

- Bureau de la 
CLE

- Commissions 
thématiques
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- Stratégie de 
communication

- Calendrier 
SAGE
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SAGE Allan 

17/01/13
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Territoire densément peuplé, complexe (interactions avec le milieu)

Nécessité de lancer une étude transversale dans le cadre de l’élaboration du SAGE:

« Diagnostic socio-économique, tendances et scénarios »

Objectifs :
• Analyse socio-économique du périmètre (enjeux importants) et détermination des 
tendances d’évolution 
• Elaboration de scénarii prospectifs pour le SAGE Allan.

Il s’agit de la phase de prospective de l’élaboration du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) Allan. Cette phase constitue une étape essentielle de 
l’élaboration du SAGE, qui devra permettre à la CLE de déterminer sa stratégie 
future .

Etude socio-économique
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Diagnostic socio-économique, tendances et scénarios  :

Pour compléter le diagnostic du SAGE sur le volet socio-économique, 
apporter aux membres de la CLE une vision claire et objective

et servir de base à l’évaluation économique des scénarios.

Etude nécessaire pour l’élaboration du SAGE dans le territoire :

« L’analyse économique doit être menée de front avec l’analyse technique, tout en 
tenant compte des contraintes politiques, afin de pouvoir aboutir à un compromis 
entre ces trois dimensions. » Guide méthodologique pour l’élaboration et la mise en œuvre 
des SAGE (Guide national des agences de l’eau – Juillet 2008)

Etude socio-économique
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Stratégie de 
communication

- Bureau de la 
CLE

- Commissions 
thématiques

- Etude socio-
économique

- Stratégie de 
communication

- Calendrier 
SAGE

Bureau n°1 du 

SAGE Allan 

17/01/13
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Stratégie de communication :

La communication en interne :

• Validation ou recueil des adresses mails des membres du bureau de la CLE.
• Compléments des adresses des collectivités et/ou adresses domiciles.
(feuille à disposition)

• Communication des prochains comptes-rendu, supports powerpoint,…
- Envoi par courrier électronique ou/et postal?
- Proposition de stockage de données via le site internet de l’EPTB
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Stratégie de communication :

Les moyens de communication :

• Pages internet déjà renseignées
Site internet de l’EPTB
Site internet Gest’eau
Pages internet des DDT
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Déjà mis en place:
• Portail national Gest’eau

http://gesteau.eaufrance.fr/sage/allan
Informations sur les documents de planification sur l’eau, dont le SAGE Allan

Stratégie de communication :
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Déjà mis en place:
• Portail de l’EPTB Saône et Doubs

www.eptb-saone-doubs.fr/allan
Présentation et actualités du SAGE Allan, documents produits, etc.

Stratégie de communication :
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Les moyens :

• Pages internet déjà renseignées
Site internet de l’EPTB
Site internet Gest’eau
Pages internet des DDT

• Adoption d’un logo SAGE

Stratégie de communication :

28

Proposition du service communication de l’EPTB :

Stratégie de communication :
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Les moyens :

• Pages internet déjà renseignées
Site internet de l’EPTB
Site internet Gest’eau
Pages internet des DDT

• Adoption d’un logo SAGE

• Point presse
Presse non présente lors de la 1ère CLE
�Réunion effectuée avant le bureau de la CLE

Stratégie de communication :

30

Calendrier SAGE

- Bureau de la 
CLE

- Commissions 
thématiques

- Stratégie de 
communication

- Etude socio-
économique

- Calendrier 
SAGE

Bureau n°1 du 

SAGE Allan 

17/01/13
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Calendrier et prochaines échéances

ETAT INITIAL ET PERSPECTIVES
Etat des lieux

Diagnostic
Tendances d’évolution

SCENARII  / OBJECTIFS 

CHOIX DE LA STRATEGIE

PAGD & REGLEMENT

RAPPORT ENVIRONNEMENTAL

APPROBATION DU SAGE 
PAR LE PREFET

vote de la CLE

2 ans et dem
i

Automne 
2012

ADOPTION

DU SAGE

Fin 2014

Fin 2015

1 an

Automne 
2013

Elections

vote de la CLE + avis du 
comité d’agrément

Avis du comité d’agrément 
+ des collectivités

Enquête publique

32

Calendrier et prochaines échéances

Planning prévisionnel :

Commissions thématiques entre février et avril

� Prochaine réunion du bureau de la CLE :

Jeudi 11 avril après-midi
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Questions diverses

Bureau n°1 du 

SAGE Allan 

17/01/13
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Questions diverses

Consultation et avis de la CLE :

Dès la mise en place de la CLE et sans attendre l’approbation définitive 
du SAGE, la CLE est obligatoirement consultée pour avis pour :
• toute modification du périmètre d'intervention de l’Etablissement public 
territorial de bassin
• la délimitation de certaines zones d'érosion, zones humides, zones de 
protection des aires d'alimentation de captages et avis sur le programme 
d'action.

Ordre du jour des réunions du bureau de la CLE :

Proposition possible des ordres du jour des réunions du bureau de la CLE 
par les membres du bureau
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CONTACT

Marie-Laure BERTHOMMÉ
Chargée d'études SAGE Allan

EPTB Saône et Doubs
39 Faubourg de Montbéliard 90000 BELFORT 

Tél. 03 84 90 93 29
Mobile 07 77 84 00 90

marie-laure.berthomme@eptb-saone-doubs.fr
sage.allan@eptb-saone-doubs.fr
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La Commission Locale de l’Eau

Vice-présidents de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Allan :

- M. Daniel FEURTEY, maire de Danjoutin 

- M. Marc TIROLE, Vice-président de Pays de Montbéliard Agglomération

- M. Gérard POIVEY, conseiller général désigné par le Conseil général de Haute-
Saône
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La Commission Locale de l’Eau

Autres membres du bureau de la CLE du SAGE Allan :

Collège des collectivités :
- M. Jean-Marie BART, Conseil général du Doubs
- M. Fernand BURKHALTER, Communauté de communes du Pays d’Héricourt
- Mme Myriam CHIAPPA-KIGER, Conseil régional de Franche-Comté
- M. Hubert ECOFFEY, maire de Réchésy

Collège des usagers :
- UR des fédérations de pêche de Bourgogne/Franche-Comté, 
- France Nature Environnement Franche-Comté, 
- 2 représentants des 8 chambres consulaires concernées:

CCI du Doubs, CCI de la Haute-Saône, CCI du Territoire de Belfort, 
CMA du Doubs, CMA de la Haute-Saône, CMA du Territoire de Belfort,
CA de la Haute-Saône, CA du Doubs/Territoire de Belfort

N.B.: les chambres consulaires désignent 2 représentants pour participer aux réunions du bureau

Collège de l’Etat :
- Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse, 
- Direction Départemental des territoires du Territoire de Belfort, 
- Agence Régionale de Santé, 
- Direction Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Franche-Comté


